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L’Institut national de recherche et de sécurité (INRS)

Dans le domaine de la prévention des risques  
professionnels, l’INRS est un organisme scientifique  
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avec la CNAMTS, les Carsat, Cramif, CGSS 
et plus ponctuellement pour les services de l’État 
ainsi que pour tout autre organisme s’occupant  
de prévention des risques professionnels. 
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sont chargés de la prévention : chef d’entreprise,  
médecin du travail, CHSCT, salariés. Face à la complexité 
des problèmes, l’Institut dispose de compétences 
scientifiques, techniques et médicales couvrant  
une très grande variété de disciplines, toutes  
au service de la maîtrise des risques professionnels.

Ainsi, l’INRS élabore et diffuse des documents  
intéressant l’hygiène et la sécurité du travail :  
publications (périodiques ou non), affiches,  
audiovisuels, multimédias, site Internet…  
Les publications de l’INRS sont distribuées  
par les Carsat. Pour les obtenir, adressez-vous  
au service Prévention de la caisse régionale  
ou de la caisse générale de votre circonscription,  
dont l’adresse est mentionnée en fin de brochure.

L’INRS est une association sans but lucratif (loi 1901) 
constituée sous l’égide de la CNAMTS et soumise  
au contrôle financier de l’État. Géré par un conseil 
d’administration constitué à parité d’un collège 
représentant les employeurs et d’un collège  
représentant les salariés, il est présidé alternativement  
par un représentant de chacun des deux collèges.  
Son financement est assuré en quasi-totalité  
par le Fonds national de prévention des accidents  
du travail et des maladies professionnelles. 

Les caisses d’assurance retraite et de la santé au travail (Carsat),  
la caisse régionale d’assurance maladie d’Île-de-France (Cramif) 
et les caisses générales de sécurité sociale (CGSS) 

Les caisses d’assurance retraite et de la santé au travail,  
la caisse régionale d’assurance maladie d’Île-de-France  
et les caisses générales de sécurité sociale disposent,  
pour participer à la diminution des risques professionnels  
dans leur région, d’un service Prévention composé  
d’ingénieurs-conseils et de contrôleurs de sécurité. 
Spécifiquement formés aux disciplines de la prévention 
des risques professionnels et s’appuyant sur l’expérience 
quotidienne de l’entreprise, ils sont en mesure  
de conseiller et, sous certaines conditions, de soutenir  
les acteurs de l’entreprise (direction, médecin du travail, 
CHSCT, etc.) dans la mise en œuvre des démarches  
et outils de prévention les mieux adaptés à chaque  
situation. Ils assurent la mise à disposition  
de tous les documents édités par l’INRS.

Toute représentation ou reproduction intégrale ou partielle faite sans le consentement de l’INRS, 
de l’auteur ou de ses ayants droit ou ayants cause, est illicite. 
Il en est de même pour la traduction, l’adaptation ou la transformation, l’arrangement ou la reproduction, 
par un art ou un procédé quelconque (article L. 122-4 du code de la propriété intellectuelle). 
La violation des droits d’auteur constitue une contrefaçon punie d’un emprisonnement de trois ans 
et d’une amende de 300 000 euros (article L. 335-2 et suivants du code de la propriété intellectuelle).
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En 2010, 15 % des salariés du régime général et 23,5 % des salariés de la fonction 
publique déclaraient avoir subi au moins une agression verbale au cours des 12 derniers 
mois. Pendant la même période, près de 2 % des salariés du régime général et 4 % des 
salariés de la fonction publique signalaient avoir été victime a minima d’une agression 
physique (enquête Sumer, 2010).

Ces chiff res montrent l’importance du phénomène des violences externes alors même 
qu’en France, plus de 3 salariés sur 4 travaillent en contact direct avec le public – en face 
à face ou par téléphone – (enquête Sumer, 2010). Les enjeux en termes de santé physique 
et psychologique des salariés exposés sont nombreux, tout comme les incidences de 
ces violences sur le fonctionnement et le climat social au sein des entreprises.

Les entreprises sont-elles pour autant complètement démunies face à cette situation ?
Au-delà des actions de dissuasion et de protection des salariés, d’autres mesures de 
prévention peuvent être mises en place pour limiter ou éviter ces manifestations de 
violences et préserver la sécurité et la santé des salariés. Pour eff ectuer un choix, il 
importe de comprendre la nature de ces violences, d’en repérer les sources et facteurs 
possibles, et d’en connaître les incidences sur l’entreprise et ses salariés.

Cette brochure
de sensibilisation retrace 
les grandes étapes
d’une démarche 
de prévention des violences 
externes, avant d’évoquer 
les principales pistes 
d’action que les entreprises 
peuvent mettre en place.

Plus de 3 salariés
sur 4 travaillent 
en contact direct 
avec le public

Incivilités, insultes, agressions…, 
un nombre croissant de salariés 
est confronté à des actes de violence 
commis par des clients, des usagers, 
ou encore des patients1.

1Sauf mentions particulières dans le texte, le terme de « client » ou de « clientèle » est utilisé dans cette brochure 
pour désigner de manière générale le public, clients, usagers, bénéfi ciaires de prestations, patients…
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Amélie, hôtesse de caisse
« Certains clients sont là avec 
leur portable, discutent, rigo-
lent, font comme si on n’était pas 
là ! Ils ne nous regardent pas, 
même quand ils prennent leur 
monnaie… On a l’impression de ne pas exister… 
On n’est pourtant pas des machines ! »

Les incivilités
Les incivilités regroupent les actes et com-
portements manquant aux convenances 
sociales et aux règles de vie en communauté 
telles que le respect de l’autre, la politesse, 
ou la courtoisie (moquerie, crachat, impa-
tience manifeste, mépris…). Souvent consi-
dérées comme banales, elles ne sont pour-
tant pas à minimiser. En eff et, ces incivilités 
perturbent le quotidien professionnel, dé-
gradent les relations et peuvent durable-
ment détériorer « l’image de soi ». Comme 
le souligne l’accord du 26 mars 2010 sur le 
harcèlement et la violence au travail, « les 
entreprises qui laissent les incivilités s’ins-
taller (…) favorisent l’émergence d’actes 
plus graves de violence et de harcèlement ».

VIOLENCE EXTERNE :
DE QUOI PARLE-T-ON ?
Par violence externe, on entend les « insultes, menaces ou agressions physiques ou 
psychologiques exercées contre une personne sur son lieu de travail par des per-
sonnes extérieures à l’entreprise, y compris par des clients, qui mettent en péril sa 
santé, sa sécurité ou son bien-être2 » . Elle peut être de nature criminelle, ou relever 
de comportements incivils ou agressifs du public envers les salariés.

VIOLENCE CRIMINELLE

Dans le milieu professionnel, la violence criminelle est essentiellement une violence de 
prédation (cambriolages, attaques à main armée…). Elle concerne principalement les 
métiers liés à l’encaissement d’argent, à la manipulation de biens de valeur, au transport 
de fond ou encore à la vente d’alcool ou de produits pharmaceutiques… La violence 
est ici utilisée comme un moyen direct, délibéré et prémédité pour se faire remettre les 
biens convoités.

VIOLENCE DU PUBLIC ENVERS LES SALARIÉS

À des degrés divers, les salariés en contact direct avec le public sont exposés à des 
risques de violence : violence diff use dans le cas des incivilités, violence insidieuse dans 
les actes de destruction et de dégradation, violence manifeste dans les agressions 
verbales, physiques ou sexuelles. Ces diff érentes formes de violence peuvent coexister :
une forme n’exclut pas nécessairement les autres.

1

V I O L E N C E  E X T E R N E

2 Agence européenne pour la santé et la sécurité au travail, 2002.
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André, gardien d’immeuble
« Il y a des jours où j’ai envie de tout 
lâcher  ! Quand vous avez passé 
toute votre journée à nettoyer les 
souillures sur les murs de la cage 
d’escalier et que le lendemain, il 
faut recommencer… On a beau prendre sur soi, 
à la longue, ça use…»

Les actes de vandalisme
Les actes de détérioration ou de destruc-
tion intentionnels s’exercent contre des 
biens matériels ou des bâtiments. Ils ne 
visent pas nécessairement les salariés et 
leur travail. En revanche, surtout lorsqu’ils 
sont fréquents, ces actes de vandalisme 
peuvent laisser aux salariés le sentiment 
que leur travail est discrédité et traité avec 
mépris.

Justine, conseillère fi nancière
« Ce jour là, j’avais rendez-vous 
avec Mr P. pour sa demande de prêt 
immobilier. Il ne présentait pas de 
garantie fi nancière suff isante pour 
le montant de son crédit. Quand 
je le lui ai dit, il est rentré dans 

une rage folle. Il m’a dit que je ne m’en tirerais pas 
comme ça… le soir, j’avais peur qu’il m’attende à la 
sortie… »

Les agressions physiques
C’est la forme la plus visible de la violence. 
Elle porte atteinte à l’intégrité corporelle du 
salarié. Elle se traduit par des bousculades, 
des coups, des blessures… pouvant entraî-
ner des séquelles plus ou moins graves, 
voire la mort.

Les salariés peuvent être victimes de violence externe dans les locaux 
de leur entreprise mais également dans tout autre lieu où ils sont 
amenés à se rendre dans le cadre de leur activité profession-
nelle. C’est par exemple le cas de salariés agressés alors qu’ils inter-
viennent sur la voie publique (agents de la voirie, agents d’exploita-
tion du service des eaux…) ou au domicile d’un particulier (aides à 
domicile, professionnels de la santé, techniciens de dépannage…).
La notion de lieu de travail est à apprécier au sens large, pour considérer 
également les agressions exercées sur les salariés à la sortie de leur lieu 
de travail.

Jérôme, conducteur de bus
À un arrêt, trois individus pé-
nètrent par la porte arrière du 
bus, sans composter leur tic-
ket. Jérôme les interpelle et leur 
demande de prendre un titre de 
transport. Les individus se dirigent vers lui et lui as-
sènent plusieurs coups de poing avant de s’enfuir. 

Les agressions verbales
Elles peuvent prendre diff érentes formes : 
reproches, insultes et propos grossiers, 
remarques méprisantes, désobligeantes 
voire humiliantes, menaces et intimida-
tions… Ces violences verbales peuvent être 
le préambule d’un passage à l’acte phy-
sique.

À SAVOIR !
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LES FACTEURS DE RISQUES
Clients insatisfaits par la qualité du service, usagers exaspérés par les délais d’at-
tente, travail en contact avec des publics en situation diff icile, conditions de travail 
pénibles… Les situations de travail et les circonstances professionnelles susceptibles 
de provoquer des manifestations d’agressivité à l’égard des salariés sont diverses. 
Elles constituent autant de facteurs de risques de violence.

LES FACTEURS SOCIO-ENVIRONNEMENTAUX ET CULTURELS

La violence externe s’inscrit dans une évolution d’ensemble de la société marquée par la 
transgression des normes de civilité, la montée des précarités économiques et sociales, 
l’isolement, l’insécurité urbaine…

Les entreprises accueillant du public constituent un espace pri-
vilégié d’expression des tensions sociales, particulièrement pour 
les structures ayant une vocation de service social, médico-so-
cial, ou plus largement de prestations publiques. Cette violence 
peut-être suscitée par des sentiments de frustration, d’injustice 
ou d’inégalité et se traduire par des comportements agressifs 
envers des salariés représentant ces institutions (conducteurs 
de transport, personnels de la fonction publique, agents du ré-
seau de distribution d’électricité ou de gaz…).
La dégradation du lien social ainsi que l’évolution des codes du 
« savoir-vivre ensemble » mettent également à l’épreuve les rap-
ports entre les individus. Les manières de parler, d’interpeller 
l’autre, de se comporter avec lui… divergent selon les valeurs, 
les repères culturels et les modes d’éducation de chacun. Elles 
peuvent faire naître des frictions entre les salariés et le public et 

devenir sources d’incivilités et de violence.

LES FACTEURS LIÉS À LA NATURE DE L’ACTIVITÉ PROFESSIONNELLE EXERCÉE

De plus en plus de métiers et de secteurs d’activités sont confrontés à des phénomènes 
de violence externe. Néanmoins, l’exercice de certaines activités professionnelles ex-
pose plus volontiers que d’autres les salariés à des risques d’agression.

Quand la violence fait partie intégrante du métier du salarié...
C’est par exemple le cas des policiers, des surveillants de prison, des agents de sécu-
rité… qui ont pour mission de canaliser la violence d’autrui ou de faire respecter l’ordre 
public. En contact direct avec des populations délinquantes ou potentiellement vio-
lentes, ils peuvent devenir l’objet de cette violence lorsque ces populations cherchent à 
s’opposer à leur action ou à s’en soustraire.

Quand la violence est un risque inhérent au métier...
Les salariés manipulant des valeurs ou transportant des fonds (personnels d’agence 
bancaire, convoyeurs de fond, commerçants de proximité…) sont en proie à des vio-
lences criminelles ou de prédation. Les personnels soignants des services de psychiatrie 
sont, quant à eux, confrontés à la violence des patients, liée à leur pathologie mentale 
ou à l’usage de substances psycho-actives et psychotropes (alcool, drogues, médica-
ments). Ces phénomènes de violence s’étendent dorénavant plus largement à d’autres 
secteurs de la médecine hospitalière : l’accueil de personnes en grande détresse sociale 

2

V I O L E N C E  E X T E R N E
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et psychologique accentue les risques de comportements agressifs que peuvent devoir 
gérer les personnels, notamment dans les services d’urgence.

LES FACTEURS LIÉS À LA GESTION DE LA RELATION DE SERVICE  
ET À L’ORGANISATION DU TRAVAIL

Certaines pratiques de gestion de la relation client, l’organisation mise en place par les 
entreprises pour répondre aux demandes du public… peuvent être à l’origine d’insatis-
factions de la part des clients, et donc propices à des violences verbales ou physiques. 
Les risques d’agression s’avèrent également plus élevés lorsque les salariés rencontrent 
des conditions de travail spécifiques.

Quand le client est insatisfait du service ou du produit proposé par l’entreprise…
Un produit non conforme aux attentes du client, des services ne répondant pas à ses 
besoins spécifiques, ou encore des prestations délivrées dans des conditions non 
optimales (temps d’attente important, absence d’information sur le traitement d’une 
demande…) sont quelques-uns des motifs de mécontentement, légitimes ou non, aux-
quels doivent répondre les salariés.

À différents égards, les politiques commerciales des entreprises orientées vers « la satis-
faction totale des clients » ou le « pilotage par l’aval3 » contribuent à renforcer le niveau 
d’exigences des clients envers la relation et la qualité de service. Leur mécontentement 
s’exprime notamment lorsqu’il y a :

non-respect des engagements en matière de 
disponibilité, d’efficacité, de personnalisation 
des offres, de moindre coût…,

coûts additionnels de services non clairement 
signalés ; propositions de tarifs avantageux sans 
indication précise des conditions d’engagement 
associées ; complexité des procédures adminis-
tratives de résiliation d’un service…,

impossibilité de pouvoir bénéficier d’avantages 
vantés par les campagnes marketing, avec par-
fois l’impression d’avoir été « dupé ».

Quand le fonctionnement de l’entreprise est perturbé ou son organisation 
inadaptée…

Lorsque le fonctionnement de l’entreprise est inadapté 
aux besoins de la clientèle ou montre des défaillances 
(effectifs insuffisants par rapport au flux des clients, 
absence d’interlocuteurs capables de prendre des dé-
cisions, incohérence de certaines règles…), il peut sus-
citer une exaspération des clients pouvant conduire à 
des accès de violence.

Certains choix d’organisation se montrent également  
« contre-performants » en matière de gestion de la re-
lation de service. Accroître la polyvalence des salariés 
en contact avec le public en est un exemple. Sensés 
pouvoir répondre à un nombre plus varié de questions,  

3 Se dit d’un mode de production piloté à partir de la demande du client. 
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La violence externe est plurifactorielle. Bien souvent, dans les activi-
tés de service, les agressions résultent de plusieurs facteurs de risques 
combinés, comme en témoignent par exemple les violences com-
mises sur les personnels des urgences hospitalières. Les longs délais 
d’attente et le manque d’information sur leur durée constituent des 
facteurs favorisant la violence des patients ou de leur famille. D’autres 
raisons exacerbent également les tensions comme : les conditions ma-
térielles d’accueil, l’incompréhension concernant les priorités de prise 
en charge des patients (gravité des cas et non pas l’ordre d’arrivée des 
patients), l’inquiétude des familles laissées sans réponse sur l’état de 
santé de leur proche, la prise en charge de population à risques (éthy-
lisme, troubles psychiatriques…), les exigences excessives de certains 
patients envers la médecine d’urgence…

À SAVOIR !

les salariés en viennent bien souvent à être insuff isamment compétents pour des 
demandes réclamant un plus haut niveau d’expertise. Or, les clients de plus en plus 
intransigeants et avisés attendent d’une relation de service qu’elle soit eff icace en toute 
situation.

Quand les conditions de travail exposent les salariés à des risques d’agression…
D’après l’enquête Sumer 2010, les salariés sont plus exposés aux risques d’agression 
dans certaines conditions de travail, comme par exemple quand :
     ils travaillent de nuit ou en horaires atypiques,
     leurs rythmes  de travail sont soutenus ou imposés par un contrôle ou une demande 
immédiate.
Sous contrainte de rythme, la relation avec le client n’a pas le temps de se construire, 
ce qui nuit à l’eff icacité du service rendu : prendre le temps necessaire pour comprendre 
les attentes du client et y répondre de manière satisfaisante.
Les agressions sont également plus fréquentes lorsque les salariés connaissent des 
interruptions régulières dans leurs tâches, perturbant le cours de leur travail. Il en est 
de même lorsqu’ils ne peuvent pas échanger avec leurs collègues ou leurs supérieurs en 
cas de problème (par exemple, lors d’altercation avec un client).
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LES INCIDENCES
SUR LES SALARIÉS
Les actes de violences physiques ou verbales portent atteinte à la dignité, au respect 
et à l’intégrité des personnes. La santé physique et psychologique des salariés peut 
en être gravement altérée, de manière immédiate mais également à moyen terme 
par des eff ets diff érés. Lésions corporelles, traumatismes et souff rances psychiques 
peuvent conduire à des réactions de stress aigu et post-traumatique.

LES ATTEINTES À LA SANTÉ PHYSIQUE

Les lésions et blessures subies lors d’agressions physiques compromettent directement 
l’intégrité corporelle des victimes. Selon leur niveau de gravité, elles peuvent relever de 
contusions, griff ures, ou bien de plaies et fractures nécessitant une prise en charge mé-
dicale voire une intervention chirurgicale. Dans les cas les plus extrêmes, ces atteintes 
peuvent engager le pronostic vital des personnes agressées et conduire à leur décès. 
Leur gravité est fonction de l’usage éventuel d’armes ou d’objets du quotidien (chaise, 
écran d’ordinateur…) employés pour blesser. Les atteintes physiques peuvent s’accom-
pagner (ou non) d’atteintes psychologiques.

LES ATTEINTES À LA SANTÉ PSYCHOLOGIQUE

Les éventuelles répercussions sur le plan psychologique vont dépendre de la victime, de 
sa personnalité et de son histoire personnelle. La confrontation par le passé avec d’autres 
situations du même ordre, la survenue de l’agression à un moment diff icile sur le plan 
professionnel ou personnel… sont de nature à accentuer les eff ets du traumatisme. Le 
contexte de l’agression peut également jouer un rôle dans la manière dont l’événement 
sera vécu par la victime, comme l’eff et de surprise, la connaissance de l’agresseur, la 
présence de collègues, les réactions d’autres individus sur les lieux (clients, badauds…).

Stress aigu et stress chronique
Immédiatement après l’événement, les salariés peuvent réagir de manières diamétra-
lement opposées. En état de sidération, la victime peut être hébétée, privée de toute 
réaction et incapable de s’exprimer. À l’inverse, elle peut présenter un état d’angoisse 
majeure, d’agitation ou de panique caractérisé par des cris, des pleurs, des gémisse-
ments, un besoin de fuir le lieu de l’événement. Ou bien encore un état d’hyper adap-
tation s’apparentant à une fausse sérénité : la victime adopte alors un comportement 
automatique, sans s’en rendre compte ni s’en souvenir par la suite. Ces états de stress 
peuvent perdurer lorsque les événements traumatisants (injures, humiliations…) se 
poursuivent.
Travailler ou avoir le sentiment de travailler dans l’insécurité peut être également un 
facteur de stress, d’angoisse ou de mal-être.

Stress post-traumatique
Si le choc psychologique est important et non pris en charge, le stress peut persister plu-
sieurs semaines ou plusieurs mois après l’agression, voire être diff éré. Les symptômes 
peuvent en eff et être latents et se révéler longtemps après l’agression : on parle alors de 
stress post-traumatique chronique.

3

V I O L E N C E  E X T E R N E
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Diff érents troubles peuvent apparaître, d’ordre :
psychologique : reviviscence traumatique (fl ash-back de la scène de l’agression, 

pensées intrusives...), troubles de l’humeur (irritabilité, agressivité...), 
dépression chronique, surconsommation de tranquillisants, suicide...,

somatique : troubles du sommeil (diff iculté d’endormissement, insomnies, 
cauchemars...) ; troubles alimentaires, digestifs...,
comportementale : attitudes compulsives, diff icultés de concentration, 
détachement et démotivation...

En plus des atteintes à la santé,  les victimes de violence peuvent 
voir leur vie professionnelle ébranlée par ces événements à 
potentiel traumatique. La honte et l’humiliation peut se transfor-
mer en culpabilité de ne pas avoir su ou pu réagir face à l’agression : 
« Pourquoi ne me suis-je pas méfi é ?... N’ai-je pas involontairement 
provoqué cette agressivité par ma propre attitude ?... ». Ces interro-
gations peuvent conduire les salariés à déprécier leurs compétences 
professionnelles et à douter de leur aptitude à poursuivre leur métier.
La sphère privée n’est pas non plus épargnée par les conséquences de 
ces violences. Le sentiment que les autres (conjoint, famille, amis…) ne 
comprennent pas ce qui a été vécu ou en minimisent les eff ets amène 
parfois les victimes à se replier sur elles-mêmes et à s’isoler du monde 
extérieur. Un suivi psychologique est dès lors essentiel, notamment 
pour replacer les doutes personnels et professionnels dans le contexte 
de l’événement.

À SAVOIR !
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LES INCIDENCES
POUR L’ENTREPRISE
Impacts économiques, productifs, sociaux et humains… les violences externes 
peuvent s’avérer lourdes de conséquences pour l’entreprise. Aux coûts directs, 
viennent s’ajouter des coûts indirects, plus diff icilement quantifi ables mais tout 
aussi importants pour la performance et la réputation de l’entreprise.

DES COÛTS DIRECTS

Les conséquences directes des violences pour l’entreprise tiennent aux coûts relatifs 
aux arrêts de travail, au remplacement du personnel, aux dégâts matériels, aux frais de 
procédures judiciaires…

DES COÛTS INDIRECTS

La survenue d’incidents violents peut faire naître un sentiment d’insécurité parmi les 
salariés, propre à détériorer le climat de travail. Sous l’eff et de l’inquiétude et de la peur, 
les relations interpersonnelles au sein des collectifs peuvent s’en trouver dégradées : la 
cohésion d’équipe est aff ectée, l’enthousiasme et la créativité s’émoussent progressive-
ment. Certains salariés se désinvestissent peu à peu de leur travail, voire démissionnent. 
Le départ prématuré de collaborateurs compétents implique dès lors d’en recruter de 
nouveaux, de les former et de les fi déliser.
Les violences ont des incidences évidentes sur la motivation des salariés, dont les eff ets 
s’observeront le plus souvent en termes d’absentéisme accru, de baisse de productivité, 
de performance et de qualité dans le travail. Mais, elles peuvent également avoir un eff et 
négatif sur les relations avec la clientèle. Une méfi ance générale envers les clients peut 
s’installer et susciter chez les salariés des attitudes agressives « auto-défensives ». Ce 
type de réaction peut provoquer de nouvelles violences : il devient ensuite diff icile de 
savoir quelles en sont les origines réelles.
Si l’entreprise ne prend pas la mesure des violences subies ou en dénie l’importance, 
elle s’expose à amplifi er le climat de tension. Des mouvements sociaux spontanés ou 
plus organisés peuvent se constituer pour revendiquer le droit des salariés à être proté-
gés des agressions. Ces actions entament le capital d’image de l’entreprise et sa répu-
tation auprès de ses clients, le cas échéant de ses actionnaires, mais aussi de ses futurs 
collaborateurs.

4

V I O L E N C E  E X T E R N E

L’employeur doit garantir la santé et la sécurité de ses salariés et, à ce 
titre, il lui appartient de défi nir et mettre en œuvre les mesures propres 
à prévenir les risques professionnels dans son entreprise (articles 
L. 4121-1 à 5 du code du travail). Cette obligation générale de sécurité 
concerne l’ensemble des risques encourus par les travailleurs, y com-
pris les risques d’agression causée par des tiers extérieurs à l’entre-
prise. En cas d’accident de travail ou de maladie professionnelle, la 
faute inexcusable de l’employeur peut être engagée, s’il n’a pas res-
pecté son obligation de sécurité de résultat.

À SAVOIR !
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Réduire les risques de violence externe nécessite de se doter d’une démarche systé-
matique d’analyse dont les étapes relèvent dans les grandes lignes d’une démarche 
générale de prévention des risques psychosociaux3. Pour être eff icace, il est essen-
tiel qu’elle s’appuie sur une politique d’entreprise, aff irmant clairement le caractère 
inacceptable de toute violence et l’importance d’agir pour y remédier.

CARACTÉRISER ET ESTIMER LES RISQUES DANS L’ENTREPRISE

Cette étape vise à caractériser les violences dans l’entreprise et à en évaluer l’ampleur. 
Il s’agit ici de déterminer les risques auxquels elle est confrontée ou susceptible de l’être :

 l  quelles formes ces risques prennent-ils : incivilités, menaces, 
injures, agressions physiques… ?
l dans quels contextes se manifestent-ils plus volontiers : visite à 
domicile, service au guichet, service après-vente, travail isolé… ?
l quelles sont les spécifi cités des postes plus particulière-
ment concernés : types de métiers en lien avec le public 
ou les fournisseurs, niveau d’ancienneté ou de qualifi cation 
des salariés… ?

Pour cela, diff érentes sources d’information seront utiles 
à exploiter :
l  les agressions déjà signalées ou déclarées en accident du tra-
vail ou en maladie professionnelle,
l  les données récoltées par le médecin du travail,
l  les plaintes exprimées par les salariés ou bien encore les récla-
mations formulées par les clients…

ANALYSER LES SITUATIONS D’EXPOSITION ET IDENTIFIER 
LES FACTEURS DE RISQUE

Une fois les violences externes caractérisées, il convient de comprendre très précisé-
ment les circonstances, conditions et facteurs de violences. Cette compréhension 
passe par une analyse des situations de violences vécues par les salariés, et plus large-
ment des situations de travail susceptibles de générer des violences.

Selon la nature des violences, l’analyse portera sur les circonstances dans lesquelles 
elles se sont déroulées ou sur les causes de ces situations de violence.
Dans le cas de violences criminelles, notamment de prédation, seules les circonstances 
présentent un réel intérêt pour l’analyse : l’heure de l’agression, la confi guration des 
lieux de travail et des espaces de circulation, les conditions de sécurisation de l’environ-
nement…

5

V I O L E N C E  E X T E R N E

LES ÉTAPES CLÉS 
DE LA DÉMARCHE DE PRÉVENTION

3 voir « Stress au travail, les étapes d’une démarche de prévention », ED 6011.
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Celles-ci vont permettre d’établir la nature des actions de protection et de dissuasion 
les plus appropriées à mettre en œuvre.
En revanche, dans le cas de violences de clients lors de prestations de service, il sera 
utile de connaître très précisément les différentes causes. Leur mise en évidence pourra 
aider à améliorer les processus de gestion client, l’organisation du travail… et ainsi limi-
ter les sources de mécontentement de la clientèle.

En général, ce diagnostic est réalisé par un groupe projet dont l’objectif est d’accompa-
gner la démarche de prévention3.

ÉTABLIR UN PLAN D’ACTIONS DE PRÉVENTION

L’analyse approfondie des causes et circonstances des situations de violence doit per-
mettre de faire émerger des pistes d’action réduisant la survenue de ces phénomènes. 
Compte tenu de la multiplicité des facteurs en jeu, la prévention des actes de violence 
réclame un ensemble coordonné d’actions ou de mesures sociales, organisationnelles, 
techniques qu’il faudra construire et discuter collectivement.
Ces actions viseront en premier lieu à prévenir les violences en intervenant en amont sur 
leurs causes. D’autres pourront être proposées, afin de prévenir les risques de passage à 
l’acte violent, par la mise en place de mesures :
l  de dissuasion,
l  de communication à destination du public,
l  de protection et de sécurisation,
l  ou de mesures de formation à l’intention des salariés et de leur encadrement 
(voir « Les pistes d’action», chap. 6).

METTRE EN ŒUVRE LE PLAN D’ACTIONS ET EN SUIVRE LES EFFETS

L’efficacité du plan d’actions se mesure au travers des résultats qu’il produit. Aussi est-il 
indispensable de se doter d’indicateurs et de critères d’évaluation de ces actions, éla-
borés collectivement.
On s’assurera en parallèle de la mise en place d’un dispositif de signalement des actes 
de violences en vue :
l  de leur prise en charge sur le plan administratif  
(déclaration en accident du travail ou maladie professionnelle),
l  de leur prise en charge sur le plan médico-psychologique  
(voir « L’accompagnement et la prise en charge des victimes », chap. 7),
l  de leur analyse à des fins de prévention.
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LES PISTES D’ACTION
La prévention des risques de violence regroupe deux types de prévention :
> la prévention des causes de violence qui tend à intervenir, en amont, sur les déter-
minants de cette violence ;
> la prévention des risques de passage à l’acte violent, qui s’attache à réduire les 
risques d’expression de cette violence à l’encontre des salariés.
Pour chacun de ces types de prévention, plusieurs axes d’intervention peuvent être 
défi nis. Des exemples d’action, donnés ici à titre indicatif, viennent illustrer ces 
axes. Leur pertinence dépendra du contexte de l’entreprise, des facteurs de risque, 
de la nature des violences auxquelles l’entreprise est confrontée. Compte tenu de la 
multiplicité des facteurs en jeu, l’application d’une mesure unique ne peut suff ire.
C’est pourquoi, il est fortement recommandé de mettre en place un ensemble de me-
sures sur plusieurs de ces axes.

6

V I O L E N C E  E X T E R N E

PRÉVENTION
DES RISQUES
DE PASSAGE
À L’ACTE

PRÉVENTION
DES CAUSES
DE VIOLENCE

Défi nir
clairement 
les engagements
de l’entreprise
envers ses clients

Axe 1

PRÉVENTION
DES RISQUES DE VIOLENCE

Aménager 
les espaces
d’accueil du public

Axe 5

Optimiser
la gestion
de la relation
de service

Axe 2

Améliorer 
les modes 
de fonctionnement 
de l’entreprise 
et son organisation 
du travail

Axe 3

Renforcer 
les règles 
de socialisation
du travail 
et les liens 
avec la clientèle

Axe 4

Assurer 
la protection
des salariés 
et sécuriser
les locaux et les 
espaces de travail

Axe 6

Former les salariés
en contact 
avec le public 
et leur
encadrement

Axe 8

Dissuader
des actes
de violence

Axe 7
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PRÉVENTION DES CAUSES DE VIOLENCE

Les facteurs socio-environnementaux et culturels, d’une part, et les facteurs liés à la 
gestion de la relation de service et à l’organisation du travail, d’autre part, constituent 
les principaux facteurs de risque de violence externe. Les quatre axes ci-après proposent 
des orientations pour agir sur ces facteurs.

L’opacité de certaines offres commerciales, le « flou » sur les 
conditions de leur souscription, le manque d’informations sur 
les prestations proposées et la nature des obligations liant 
l’entreprise à ses clients… sont des causes fréquentes de mé-
contentement et de tension entre les salariés et la clientèle.
Aussi, les entreprises doivent-elles s’interroger sur les engage-
ments raisonnables et tenables qu’elles peuvent prendre en-
vers leurs clients, eu égard aux ressources humaines et organi-

sationnelles dont elles disposent. Elles doivent également considérer les conséquences 
de ces choix sur les conditions de travail des salariés.

Pour cela, elle doit :
▲ établir une politique contractuelle claire et responsable envers les clients, en s’assu-
rant en amont de l’existence des moyens organisationnels et structurels permettant sa 
réelle mise en œuvre (effectifs suffisants, compétences des collaborateurs, capacités 
de production adaptées, délais de traitement ou de livraison, processus qualité adé-
quats…).
▲  Informer en amont les clients, en des termes simples, précis et compréhensibles, sur :
> les produits et les services proposés,
> les conditions des transactions commerciales et le coût des frais additionnels,
> les procédures de désengagement  commercial, 
> les démarches à entreprendre en cas de réclamation…
▲ Clarifier, simplifier et mettre en cohérence les divers règlements et procédures, véri-
fier leur degré de justification et de compréhension…

La politique commerciale de l’entreprise au cœur d’un accord sur la pré-
vention des incivilités et des violences
En 2010, l’Association française des banques (AFB) a signé un « accord sur les inci-
vilités et les violences à l’occasion des relations commerciales avec la clientèle ». 
Celui-çi, dont les effets restent à mesurer, précise que « l’élaboration de la politique 
commerciale (tarification, communication institutionnelle notamment…) doit être 
fondée sur une relation loyale et transparente avec la clientèle ». En ce sens, la pre-
mière mesure de prévention des violences citées, insiste sur la qualité de l’informa-
tion préalable dispensée aux clients concernant les produits et services, leurs coûts, 
les prises de frais, le traitement et les réponses des réclamations clientèle dans les 
meilleurs délais…
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Le manque d’adaptation aux caractéristiques des clients 
constitue un problème récurrent qui appelle les entreprises 
à réfléchir aux manières d’optimiser la qualité de leur relation 
de service.
Selon les situations, des actions peuvent être orientées vers :

La mise en place de services adaptés aux spécificités des 
clients
▲ Établir « la stratégie clients » à partir de l’analyse de leurs 

besoins et de leurs usages des services proposés, tout en tenant compte des contraintes 
de fonctionnement de l’entreprise (effectifs, chaînes d’approvisionnement…).
▲ Proposer des modes variés d’accueil et d’information des clients, compatibles avec 
leurs attentes, leurs caractéristiques (notamment socio-culturelles) et adaptés à la 
nature de leurs demandes : portail internet, ligne téléphonique, bornes automatiques, 
guichet clientèle, accueil individualisé sur rendez-vous…
▲ Accompagner les changements importants pouvant impacter les clients (modifica-
tion d’accès aux services, évolution des conditions d’attribution d’allocations, évolution 
des produits financiers…), par une information appropriée et anticiper les questions 
qu’ils pourraient se poser…

La gestion des flux
▲ Diminuer les temps d’attente au guichet et au téléphone en :
> définissant plusieurs niveaux d’accueil selon l’objet des visites (borne d’accueil inte-
ractive, création de guichets « rapides » pour certaines opérations ou de guichets  
dédiés, accueil sur rendez-vous…),
> informant les clients sur les temps d’attente estimés et les périodes de haute et basse 
fréquentation des services (dispositif d’affichage du temps d’attente prévisionnel,  
tableau indiquant les meilleurs créneaux horaires…),
> adaptant le nombre de salariés mobilisés selon les horaires d’affluence…

La gestion du suivi clientèle, de l’information et des réclamations
▲ Personnaliser la relation clientèle pour assurer une continuité et un suivi dans le trai-
tement des demandes (conseiller unique dédié ; en cas d’interlocuteurs multiples : ac-
cès partagé aux informations concernant les requêtes du client…).
▲ Préciser clairement les informations, les documents à préparer ou bien à fournir par 
les clients.
▲ Dans le cas de rendez-vous clientèle :
> espacer les intervalles des rendez-vous pour tenir compte de la durée prévisible de 
traitement des demandes,

Pour en finir avec les files d’attente…
Afin de limiter les files d’attente à ses guichets, une entreprise de transport de voya-
geurs a mis en place un service gratuit permettant à ses clients de prendre rendez-
vous pour acheter, annuler ou échanger leur billet sans aucune attente. Les clients 
choisissent par internet, téléphone ou auprès d’une des agences de cette compa-
gnie, la date et l’heure qui leur conviennent. La durée du rendez-vous est fixée à 
vingt minutes. Un mail de rappel est envoyé aux clients la veille, suivi d’un SMS trois 
heures avant l’heure du rendez-vous.



19

> prévoir, dans le planning des salariés, des plages de temps pour préparer les rendez-
vous,
> laisser des créneaux disponibles pour permettre, si besoin, aux salariés de program-
mer rapidement un autre rendez-vous avec le client…
▲ Assurer une mise à jour régulière des informations utiles aux clients et disponibles sur 
les différents canaux de communication externe de l’entreprise.
▲ Informer les clients, le plus tôt possible, des modifications ponctuelles dans la dispo-
nibilité des services ou des retards dans le traitement de leur demande, via une commu-
nication « multicanal ».
▲ Proposer différentes alternatives aux clients en cas de produits défectueux, de non-
délivrance du produit (ou du service) ou de retard dans les délais annoncés : renégocia-
tion de délais, remboursement, avoir, reprise sans frais, dédommagement/ristourne…
▲ Indiquer clairement les procédures d’acheminement d’une réclamation.
▲ S’assurer de l’application, à l’identique, des règles par les différents salariés avec les-
quels le client pourrait être en contact…

Indisponibilité des services, panne des automates, salariés 
surchargés ou dans l’impossibilité de prendre des décisions 
autonomes…, autant de « situations de crispation » pour les 
clients qui interrogent les modes de fonctionnement de l’en-
treprise et son organisation du travail.

▲ S’assurer des moyens permettant la « maintenabilité » des 
systèmes techniques et informatiques, à l’interface de l’entre-
prise et de ses clients ; prévoir la disponibilité de ressources 

supplémentaires à mobiliser en cas de dysfonctionnements importants et des moyens 
de coordination adaptés.
▲ Donner des informations précises aux salariés quant aux changements (évolutions 
réglementaires, nouvelles dispositions législatives, modification des contrats…) pou-
vant induire des questions de la part des clients, et fournir des argumentaires détaillés 
leur permettant d’apporter des réponses qualitatives.
▲ Laisser des marges de manœuvre aux salariés dans le traitement des demandes afin 
qu’ils puissent répondre aux clients de façon appropriée.
▲ Favoriser la rotation du personnel pour limiter les temps de contact avec la clientèle.
▲ Prévoir des effectifs suffisants pendant les périodes de forte affluence.
▲ Limiter le nombre de tâches différentes, exercées sur un même poste de travail, pour 
les salariés en contact avec la clientèle.
▲ Éviter le travail isolé…

Prendre les devants
Dans le cadre de sa politique d’amélioration des relations client, une compagnie de  
transport régional a mis en place un service d’alerte personnalisée, téléphonique 
et par SMS, auprès de ses usagers habituels pour les informer des retards de ses 
navettes. Quelle que soit l’ampleur des préjudices estimés pour les clients, la com-
pagnie propose de les dédommager avant même qu’ils n’aient formulé de réclama-
tion, et leur indique les diverses alternatives pour effectuer leur trajet par d’autres 
modes de transport.
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La violence trahit la dégradation des liens sociaux entre les 
individus. Comme tout autre acteur social, l’entreprise est 
confrontée à l’émiettement des valeurs, des règles et des 
normes, dont celles de civilité. Tisser ou renforcer les liens 
avec ses clients/usagers, via différentes formes d’actions, 
est un moyen d’aider à une meilleure compréhension de cha-
cun, de ses codes et de leur usage. La condition nécessaire au  
« mieux vivre ensemble ».

Divers types d’action peuvent aller dans ce sens :
▲ Mettre en place des actions de partenariat avec les collectivités locales, l’éducation 
nationale, les milieux associatifs, afin de favoriser le rapprochement entre les clients/
usagers et les salariés des entreprises : manifestations socio-culturelles ou sportives ; 
actions de sensibilisation à visée pédagogique auprès des établissements scolaires ; 
promotion de l’emploi local…

▲ Instaurer des pratiques de « démocratie participative » : organisation de débats avec 
les clients/usagers sur la qualité de service, sur les règles d’usage des lieux et des ser-
vices… ; co-participation à la rédaction de chartes de civilité…
▲ Sensibiliser les clients/usagers sur le problème des violences externes, sur le métier 
des salariés et ses exigences : campagnes d’affichage, dépliants d’information ou vi-
déos, journal interne… 

L’utilisation de script téléphonique : un choix laissé à l’appréciation des 
conseillers
Ce sont à des demandes très diverses, mais aussi de plus en plus pointues, que les 
salariés de service clientèle doivent répondre. Les procédures de travail normali-
sées, comme les scripts utilisés par les téléopérateurs de plates-formes télépho-
niques, peuvent être une aide pour conserver notamment un enchaînement logique 
dans l’échange avec le client. Par contre, lorsque les demandes sont complexes, le 
suivi formel du script peut devenir un handicap dans la communication, et devenir 
un « irritant » dans les relations avec le client. Partant de ce constat, une enseigne de 
distribution a choisi de laisser l’initiative à ses conseillers experts de dialoguer avec 
les clients, avec ou sans scripts. Cette plus grande autonomie dans les échanges 
leur permet d’apporter des réponses appropriées au niveau de complexité des de-
mandes. Elle va également de pair avec la latitude dont ils disposent dans la gestion 
des dossiers client.

Prendre « pivot » sur les valeurs du sport…
Depuis plusieurs années, une entreprise de transport urbain organise en partena-
riat avec plusieurs établissements scolaires des tournois de rugby. Ces rencontres 
sportives mettent en compétition des équipes composées d’élèves et de salariés 
(conducteurs, contrôleurs, agents commerciaux, agents d’animation du réseau…). 
Tous se retrouvent autour des valeurs de respect véhiculées par le rugby. Le carac-
tère ludique de l’événement facilite les échanges, ainsi que l’apprentissage des 
règles et du respect de l’autre.



21

PRÉVENTION DES RISQUES DE PASSAGE À L’ACTE VIOLENT

Agir sur ce qui peut être motif de violence est essentiel à la prévention de ces risques. 
Néanmoins, cela reste parfois insuffisant pour éviter que les salariés ne soient la cible 
d’agression. Aussi est-il utile de déployer d’autres mesures pour limiter les risques 
de passage à l’acte violent des clients. L’aménagement et la sécurisation des espaces 
d’accueil et de travail, les actions de dissuasion, la sensibilisation et la formation des 
salariés et de leur encadrement… sont des axes d’intervention qui peuvent être dé-
veloppés.

La qualité des interactions avec le public, dans les espaces 
d’accueil, dépend pour partie de la façon dont ces espaces 
sont conçus. S’il est abusif de considérer que leurs aménage-
ments soient à eux seuls générateurs de violence, en revanche 
ils peuvent exacerber les tensions naissantes. La propreté des 
lieux, leur calme, leur luminosité, ou bien encore « le senti-
ment de sécurité » qui s’en dégage ne sont pas sans impact 
sur les attitudes et comportements respectifs des clients et 
des salariés.

L’aménagement ou le réaménagement de ces espaces doit tenir compte de plusieurs 
aspects :
> des normes et des principes en matière de volume des espaces et d’ambiances phy-
siques : éclairage, niveau sonore, confort thermique, choix chromatique…,
> de la façon dont les clients « investissent » et s’approprient l’espace physique, d’une 
part, et dont ils font usage des services de l’entreprise, d’autre part. Les choix faits en 

Filmer le travail des équipes de soin : un moyen de sensibiliser les fa-
milles des résidents sur le quotidien d’un centre de personnes âgées 
dépendantes
C’est en analysant les violences verbales subies par les soignants, que le CHSCT de 
cet établissement a mis en évidence les principaux motifs de tensions entre les per-
sonnels et les familles :
• incompréhension des protocoles de soin,
• désaccords sur les pratiques professionnelles de maintien de l’autonomie,
• écarts entre les « standards de prestations » attendus et ceux fournis par la struc-
ture hospitalière…
Ce sont sur ces points que la direction a choisi de communiquer, en présentant un 
film sur les activités de l’établissement et le travail des équipes. Réalisée en collabo-
ration avec le conseil de la vie sociale* de l’établissement et le personnel, cette vidéo 
retrace le quotidien professionnel des équipes (nursing, repas, soins médicaux, ani-
mations…). Le film est remis lors de l’accueil des nouveaux résidents. Des passages 
sont commentés par les soignants lors de séances d’information organisées par la 
direction sur le fonctionnement de l’établissement et les règles de vie. Le débat, 
après le film, ouvre un espace de discussion, qui permet de lever les incompréhen-
sions et les méprises à l’origine de certains des propos acerbes des familles à l’égard 
des équipes.

*Instance consultative visant à favoriser la participation des usagers au fonctionnement
des établissements médico-sociaux (décret n° 2005-1367 du 2 novembre 2005).
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matière de conception impliquent une connaissance précise des clients du point de vue 
de leurs attentes en matière de service,
> des exigences du travail d’accueil : les espaces d’accueil sont également des espaces 
de travail ; leur aménagement doit prendre en considération les besoins des salariés en 
lien avec la réalisation de leurs tâches (nécessité de se déplacer, d’avoir accès aux maté-
riels de bureautique, de disposer de plans de travail pour des activités complémentaires 
de secrétariat…).

Des points de repères généraux peuvent être donnés en matière d’aménagement :
▲ Déterminer les choix des guichets dans les espaces d’accueil : guichets fermés, semi-
fermés ou ouverts (de type « îlot »).
> Les guichets fermés (combinaison de surfaces vitrées et de cloisons) offrent des garan-
ties plus importantes en matière de sécurité des salariés. En revanche, ils entravent la 
communication et peuvent également donner l’impression au client qu’on veut se pro-
téger de lui ; ce qui introduit un rapport implicite de défiance entre le client et le salarié.
> Les guichets ouverts éliminent les frontières physiques avec le client. Leur abolition 
favorise la convivialité dans la communication. L’absence de protection physique en 
cas de violence nécessite dès lors la mise en place systématique de dispositifs d’alarme 
(voir Axe 6) et une présence humaine renforcée, à proximité, pour porter secours le cas 
échéant.
▲ Définir les choix posturaux de réception du public (postures « assise » ou « debout »  
du personnel et de la clientèle) en fonction de la durée estimée de l’échange.
Pour les échanges courts, privilégier les postures « debout ». Pour les échanges plus 
longs (clients devant répondre à plusieurs questions, expliquer en détail leur situation 
ou dont la santé rend difficile la station debout), préférer les postures assises. Dans tous 
les cas, on respectera le principe d’une communication au même niveau pour les sala-
riés et les clients.
▲ Établir une signalétique visible, lisible et clairement compréhensible de tous, afin de 
faciliter l’orientation du public dans les espaces d’accueil.
▲ Organiser la file d’attente : pour les files d’attente linéaire (en station debout), déli-
miter précisément leur emplacement (au besoin par des dispositifs de « guide-file »),  
en dehors des espaces de circulation et visible des postes ou des guichets d’accueil. 
Pour les files d’attente avec possibilité de s’asseoir, mettre en place des bornes avec 
distribution de tickets numérotés selon le rang de passage.
▲ Préserver une zone de confidentialité : maintien d’une distance adaptée entre le gui-
chet et la file d’attente, entre les guichets, entre le poste d’accueil et la salle d’attente ; 
matérialisation au sol, ou par des cloisons, de la zone de confidentialité.

Une partition des espaces pour mieux gérer le flux des patients
L’attente et l’incompréhension des priorités de soin sont bien souvent à l’origine du 
mécontentement des patients des services d’urgences hospitalières. A l’occasion 
de travaux de rénovation, un service d’urgences pédiatriques a réagencé sa salle 
d’attente en deux espaces distincts, afin de fluidifier la prise en charge et réduire la 
durée d’attente. A leur arrivée, les familles sont orientées par l’infirmière d’accueil 
et d’orientation, soit vers la salle d’attente « urgences prioritaires », soit vers celle 
des « consultations simples » sans rendez-vous. Ainsi, les familles des enfants, dont 
l’état n’est pas jugé grave, ne croisent pas celles des jeunes patients « prioritaires », 
arrivées parfois longtemps après elles. Les risques d’altercation avec le personnel 
soignant sont ainsi limités. Par ailleurs, cette organisation a permis de mieux répar-
tir et coordonner les effectifs de l’équipe médicale et para-médicale.
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▲ Préférer les petites unités aux grandes salles, afin d’assurer une meilleure qualité de 
prise en charge des clients. Pour les grandes salles, segmenter l’espace par des cloisons 
basses, par des panneaux d’information…, afin de limiter les effets d’agoraphobie.
▲ S’assurer du confort et de la propreté des espaces d’accueil et des salles d’attente :  
nombre de places assises en rapport avec la fréquentation des lieux, espaces d’attente 
adaptés à la diversité des publics (famille avec enfants, personnes à mobilité réduite…), 
mise à disposition de distributeurs fonctionnels de boissons chaudes et froides, de fon-
taine d’eau fraîche, installation de poubelles, accès du public à des installations sani-
taires et des lieux d’aisance facilement repérables…
▲ Renforcer la sociabilité des lieux en les rendant moins impersonnels : décoration mu-
rale, ambiance musicale feutrée…
▲ Prévoir un espace à l’écart des salles d’attente, afin de pouvoir mettre à distance une 
personne dont les réactions s’avèrent violentes.
▲ Éloigner géographiquement les salles de détente, les vestiaires et bureaux des per-
sonnels, des espaces d’accueil du public…

Divers moyens et dispositifs de protection matériels et 
humains peuvent être utilisés pour assurer la sécurité des 
salariés. Une réflexion préalable est à mener concernant 
leur adaptation par rapport aux situations et contextes pro-
fessionnels. Ces mesures ne se suffisent pas à elles-mêmes 
et se veulent complémentaires aux actions de prévention 
portant sur les autres axes.

Ces dispositifs concernent par exemple :
▲ Les contrôles d’accès : dispositifs techniques (sas de sécurité, système d’ouverture à 
distance de type gâche électrique, digicode, système de télésurveillance ou de vidéo-
protection…), présence d’agents de sécurité, mise en place de procédures de filtrage…
▲ La sécurisation des locaux et des espaces de travail : vitres anti-franchissement ou 
renforcées, installation d’écrans protecteurs ou de cabines « anti-intrusion », fixation au 
sol du mobilier et des sièges, mise hors de por-
tée de tout objet pouvant être utilisé comme 
une arme ou un projectile, présence d’agents 
de sécurité…
▲ Les alertes en cas de danger : bouton-alarme 
(ou panique), pédale d’appel d’urgence, appli-
cation informatique sur l’écran d’ordinateur, 
téléphone mobile pour les travailleurs isolés…
▲ La configuration des espaces d’accueil et de 
bureau : disposition du poste d’accueil en vue 
des collègues ou des agents de sécurité ; mise 
en place de voie de dégagement permettant, 
au besoin, la fuite des salariés vers un corri-
dor ou des bureaux voisins ; à défaut, accès 
de secours à l’opposé de l’emplacement des 
clients…
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▲ Les équipements de gestion automatisée et sécurisée des espèces : leur installation 
supprime pour le personnel l’accès aux fonds en espèces stockés au poste d’encaisse-
ment. Différents types d’équipements existent, comme les collecteurs sécurisés (caisses 
munies de coffres tirelire par exemple), les automates de gestion sécurisée des billets ou 
des pièces…
▲ Les plannings de travail : présence de plusieurs salariés, dont un responsable, à cer-
tains moments plus « critiques » (ouverture et fermeture des commerces, ramassage 
des fonds…) de la journée ou de la semaine…

La plupart des dispositions visant la protection des sala-
riés contribuent à dissuader les agresseurs potentiels. La 
présence de vigiles, les dispositifs de contrôle d’accès ou 
de sécurisation des espaces d’accueil et de travail… ren-
forcent dans une certaine mesure, la sécurité des salariés 
et contribuent également à refréner les tentatives de pas-
sages à l’acte violent par des tiers. Là encore, le bien-fondé 
de ces mesures doit être évalué au cas par cas.

D’autres mesures à visée dissuasive peuvent également être citées :
▲ Afficher dans les espaces d’accueil du public la politique de l’entreprise envers les au-
teurs potentiels de violences externes. En indiquant clairement les actions juridiques ou 
administratives qu’elle se réserve le droit d’engager en cas d’agression, l’entreprise rap-
pelle qu’elle ne tolère aucune violence à l’égard de ses salariés. Ce message est d’autant 
plus dissuasif que les actes d’agression sont systématiquement suivis de l’application 
de ces procédures. Il est également essentiel pour l’ensemble des salariés de se voir 
soutenus par leur direction.
▲ Signaler par voie d’affichage l’évacuation régulière des fonds, l’absence de détention 
de clés des coffres par les personnels, l’existence de télé ou vidéosurveillance… pour 
les activités susceptibles de faire l’objet de vol avec violence (banques, commerces, par 
exemple).

Informer des actions juridiques et commerciales envers les clients 
violents
La direction régionale d’une banque a affiché aux guichets de l’ensemble de ses 
agences, les dispositions qu’elle s’engageait à prendre (procédures administratives 
et juridiques) contre les auteurs d’actes de violence à l’encontre de son person-
nel. Cette information se veut à la fois dissuasive envers les clients mais aussi une 
marque de soutien de la direction à l’intention de ses salariés, en indiquant claire-
ment le caractère intolérable de toutes formes de violence.

Des équipements de sécurité pour les commerces
La préfecture de police de Paris a mis en place un site internet dédié aux commer-
çants et aux professions exposées aux agressions : www.cesuplusur.fr
Sur ce site, des conseils pratiques, notamment sur les équipements techniques à 
installer, sont proposés pour sécuriser l’environnement professionnel comme : la 
pose de rideaux métalliques équipés d’un ancrage au sol, la pose de serrures de 
sûreté, le verrouillage des issues non utilisées (portes arrières, réserves, stockage), 
l’équipement de détection de présence, en entrée et sortie de la porte principale 
en journée, ou encore, pour certains commerces, un dispositif de verrouillage de 
l’entrée principale commandé à distance…
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Nombre de violences exercées à l’encontre des salariés ne 
sont pas préméditées, ni même délibérées. Elles font suite 
à une montée de la tension avec le client. Dans une certaine 
mesure, la formation peut aider les salariés (dont l’encadre-
ment) à mieux comprendre comment les tensions s’ampli-
fient et à adopter des attitudes permettant de les apaiser.
Néanmoins, cette approche par la formation ne peut pas 
être exclusive. Certains déterminants de la violence sont de 
nature organisationnelle et ne sauraient être réglés par les 

seuls salariés. Par ailleurs, la formation ne constitue pas non plus une garantie de 
résultat et ne doit donc pas aboutir à culpabiliser ceux qui ne seraient pas parvenus à 
éviter le conflit ou l’agression.

Divers types de formations peuvent être dispensés : les formations à l’accueil des 
clients, à la communication, à la gestion des conflits…
▲  Formations à l’accueil des clients : elles sont pour l’essentiel fondées sur des tech-
niques de communication, d’écoute et de reformulation des demandes de la clientèle. 
Pour certaines, elles visent à développer les compétences relationnelles ou les com-
pétences sociales de « contact » des salariés pour améliorer les interactions avec les 
clients. Des modules spécifiques complètent parfois ces formations sur la manière de 
gérer les insatisfactions, les incompréhensions ou les situations délicates.
▲ Formations à la gestion des conflits : elles ont généralement pour but de donner des 
clés pour désamorcer les situations de violences avec les clients. Des techniques et des 
méthodes sont apportées aux salariés pour reconnaître les signes avant coureurs de 
manifestations de violence (indices verbaux, para-verbaux et physiques) et leur per-
mettre d’adopter des comportements tendant à faire baisser le niveau d’agressivité du 
client (neutralité et bienveillance de l’écoute, reconnaissance du vécu du client, utili-
sation de ses propres arguments…). Ces formations peuvent être l’occasion de discus-
sions entre collègues sur les situations vécues et sur leurs pratiques respectives.
▲ Formations spécifiques dédiées aux managers : elles sont destinées à sensibiliser 
l’encadrement à la question des violences externes, et sur les comportements appro-
priés vis-à-vis de leurs collaborateurs et de la clientèle en cas d’incivilités, d’agressions 
verbales ou physiques.

Décrypter et « maîtriser » les situations conflictuelles
Face à la multiplication des actes violents, l’équipe socio-éducative d’un centre 
d’accueil de mineurs a demandé à suivre une formation pour l’aider à «gérer la 
conflictualité » avec les jeunes résidents. La formation a été conçue sur la base des 
expériences de chacun : les jeux de rôle étant l’occasion de mettre en scène les situa-
tions les plus fréquentes rencontrées par le personnel et d’échanger sur les causes 
des tensions, leur progression et les stratégies pour y faire face.
Les attributions de chacun (éducateurs, personnels administratifs, et hiérarchie) 
dans la gestion de l’événement ont fait l’objet de clarification au cours de la for-
mation ainsi que les consignes à suivre en cas d’aggravation des tensions avec les 
mineurs.
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L’ACCOMPAGNEMENT
ET LA PRISE EN CHARGE
DES VICTIMES
En parallèle de sa démarche de prévention, l’entreprise doit prévoir et organiser un 
dispositif d’accompagnement des victimes, afi n de limiter autant que possible les 
conséquences des agressions subies.
Ce dispositif est à élaborer avec les acteurs de la santé au travail et des ressources 
humaines de l’entreprise, tout en sollicitant l’avis des salariés concernés ou de leurs 
représentants. Connu de tous, il doit permettre d’accompagner les victimes sur les 
plans médico-psychologique, professionnel, administratif et judiciaire.

PRISE EN CHARGE MÉDICO-
PSYCHOLOGIQUE

La persistance d’un traumatisme lié à l’agres-
sion dépend pour beaucoup de la qualité et 
de la rapidité de la prise en charge médico-
psychologique proposée au salarié agressé.

Réalisée par des professionnels (médecin, 
psychologue) ayant reçu une formation spé-
cifi que à la prise en charge de traumatismes 
psychiques, elle est conduite dans les trois 
jours suivant l’événement. Cette prise en 
charge peut être eff ectuée par des cellules
d’urgence d’aide médico-psychologique 
(CUMP). Rattachées au SAMU, ces cellules 
eff ectuent des interventions en immédiat, 
post-immédiat (de 48 à 72 heures après l’évé-
nement) et en diff éré.

Plusieurs méthodes d’intervention post-im-
médiates existent : elles visent les mêmes 
objectifs, même si leurs techniques diff èrent   

                   (voir encadré).
Les soins immédiats peuvent être complétés par des consultations spécialisées de psy-
cho-traumatismes ou par des consultations de psychiatrie du secteur public (centres 
médico-psychologiques ou consultations hospitalières), en lien avec le médecin traitant 
et le médecin du travail.
La mise en place de groupes de parole, animés par un professionnel de santé, peut éga-
lement s’avérer nécessaire pour permettre aux salariés témoins ou à ceux qui se sentent 
concernés de parler de l’événement et d’évoquer leur ressenti.

PRISE EN CHARGE MÉDICO-SOCIALE

Il importe d’inciter les victimes à informer systématiquement leur employeur des agres-
sions qu’ils ont pu subir. Selon le caractère de gravité de l’agression, celle-ci peut être 
déclarée directement par l’employeur auprès de la caisse primaire d’assurance mala-

7

V I O L E N C E  E X T E R N E
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die ou bien d’être inscrite sur le registre d’accidents bénins, détenu éventuellement par 
l’entreprise. Cette déclaration permet, le cas échéant, de pouvoir obtenir réparation des 
lésions ou traumatismes, au titre de l’accident de travail.

Les traumatismes psychologiques, et plus particulièrement le stress post-traumatique 
consécutif à une agression, sont reconnus comme accident du travail sous certaines 
conditions :
> survenance des faits au temps et au lieu de travail,
> apparition des troubles dans un temps voisin des faits.
Si les manifestations sont plus tardives, le salarié doit alors apporter la preuve que son 
état pathologique résulte bien du fait accidentel (charte AT/MP sur la prise en charge des 
traumatismes psychologiques au titre des accidents du travail, CNAMTS, 2013).

La rédaction de la déclaration d’accident du travail et du certificat médical initial joue 
un rôle important dans la reconnaissance du caractère professionnel des troubles qui 
pourraient apparaître. Aussi, est-il nécessaire d’être le plus précis possible dans la des-
cription de l’événement, de l’état de la victime et des symptômes constatés. Il est éga-
lement utile que le certificat médical initial précise que le traumatisme psychologique 
sera à évaluer secondairement en fonction de son évolution, afin de garantir une prise 
en charge des conséquences post-traumatiques ultérieures.

ACCOMPAGNEMENT DANS LES DÉMARCHES JUDICIAIRES

Les méandres du parcours judiciaire ajoutent souvent aux épreuves physique et psycho-
logique vécues par la victime d’une agression. Aussi, est-il souhaitable que les salariés 
puissent bénéficier d’un conseil juridique sur la procédure à engager et d’une assistance 
lors de son déroulement.

Cette aide peut être proposée par l’entreprise, à plusieurs étapes de la procédure :
en amont du dépôt de plainte, en fournissant aux salariés des conseils juridiques sur 

ses modalités ;
lors du dépôt de plainte et des auditions au commissariat ou à la gendarmerie, en 

faisant accompagner les salariés, qui le souhaitent, par leur hiérarchie de proximité, par 
un représentant de l’employeur ou un salarié de l’entreprise ;

dans le suivi du traitement de la plainte, en mettant à disposition une assistance juri-
dique interne, ou en prenant en charge les frais d’honoraire d’un avocat ou d’un conseil 
externe ainsi que les frais de procédure.

ACCOMPAGNEMENT SOCIAL ET PROFESSIONNEL

La solidarité témoignée aux salariés agressés est essentielle à leur processus de « re-
construction ». Elle marque la reconnaissance, par les différents acteurs de l’entreprise, 
de l’importance de l’événement dont ils ont été victimes et de son caractère intolérable. 
En ce sens, elle peut aider à faire face aux sentiments souvent contradictoires que les 
salariés peuvent éprouver à l’égard de l’agression, comme la culpabilité de ne pas « avoir 
été à la hauteur » de la situation ou bien l’abandon ressenti au moment des faits.

Ce soutien peut s’exprimer au travers de :
l’écoute de la hiérarchie et des collègues : la victime sera moins encline à se refermer 

sur elle-même et à s’isoler des autres membres du groupe ;
l’attention apportée par la hiérarchie à la réintégration du salarié à son poste de tra-

vail – que celle-ci intervienne ou non après un arrêt de travail consécutif à l’agression. 
Les demandes éventuelles de mobilité du salarié devront être examinées avec soin ;
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la réponse donnée par l’entreprise à l’agression, notamment au travers des actions 
engagées envers l’agresseur présumé (dépôt de main courante ou dépôt de plainte 
conjointe à celle du salarié, courrier de soutien au salarié et courrier de « réprobation » à 
l’agresseur présumé, lorsque celui-ci est connu…), ainsi que des actions mises en œuvre 
pour prévenir tout autre acte du même ordre.

PROCÉDURE À SUIVRE EN CAS D’AGRESSION
Exemple d’un protocole d’actions régional  
d’un établissement administratif

Face à l’augmentation du nombre de ses agents agressés, cet établissement a mis en place 
un protocole d’actions en collaboration avec la CARSAT* de sa région. Intégré dans une dé-
marche globale de prévention, ce protocole détaille les différentes étapes à suivre à l’issue 
d’une agression ou d’une tentative d’agression.

u Selon la gravité de la situation et l’état de santé de l’agressé, les secours médicaux et les 
forces de l’ordre sont alertés par le responsable hiérarchique. L’ensemble de la ligne hiérar-
chique et le service de santé et de sécurité au travail de l’établissement sont ensuite prévenus.

u Après l’agression, le responsable hiérarchique apprécie avec l’agent sa capacité à pour-
suivre son activité jusqu’à la fin de sa journée de travail. La décision est prise en accord avec 
le salarié. Cette démarche s’applique également aux autres salariés.

u Le manager propose à l’agent de bénéficier d’un soutien du médecin du travail, de l’assis-
tante sociale ou d’un accompagnement psychologique plus personnalisé. La ligne hiérar-
chique et les fonctions support s’informent régulièrement de l’évolution de l’état de santé du 
salarié et entreprennent les actions nécessaires pour faciliter son retour à son poste de travail.

u Une fiche d’agression est rédigée par le responsable hiérarchique (ou en son absence par 
une personne formée à l’analyse des agressions). Les circonstances dans lesquelles les événe-
ments se sont déroulés et les conditions ayant conduit à leur survenue y sont reportées, sur la 
base des informations recueillies auprès de la victime et d’éventuels témoins. Cette fiche fait 
l’objet d’une analyse systématique des causes de l’agression.

u L’agression est déclarée dans les 48 heures par la DRH auprès de la CPAM.

u L’agent est informé de la procédure judiciaire. S’il le souhaite, il peut être accompagné 
par son responsable hiérarchique, un élu du personnel ou un collègue dans ses démarches au-
près des forces de l’ordre. Le salarié peut bénéficier d’un accompagnement aux démarches 
juridiques. Les actions engagées par l’établissement à l’encontre de l’agresseur sont à l’ap-
préciation de la hiérarchie et prises en accord avec le collaborateur.

*CARSAT : Caisse d’assurance retraite et de la santé au travail.
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La  prévention des violences externes relève de la responsabilité de 
l’employeur. Diff érents organismes et instances peuvent être sollicités 
pour aider l’entreprise dans cette démarche : 

u les services prévention des risques professionnels des caisses d’assurance 
retraite et de la santé au travail (CARSAT), de la caisse régionale d’assurance 
maladie d’Ile de France (CRAMIF), les caisses générales de sécurité sociale 
(CGSS),

u les agences régionales pour l’amélioration des conditions de travail 
(ARACT),

u les services de santé au travail,

u les cellules d’urgences médico-psychologique (CUMP),

u les centres de consultations de pathologies professionnelles,   

u les chambres de commerce et de l’industrie (CCI), 

u les services de police et de gendarmerie,

u les conseils locaux de sécurité et de prévention de la délinquance (CLSPD).

VERS QUI S’ORIENTER ?
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Pour obtenir en prêt les audiovisuels et multimédias et pour commander les brochures et les affiches 
de l’INRS, adressez-vous au service Prévention de votre Carsat, Cram ou CGSS.

Carsat ALSACE-MOSELLE
(67 Bas-Rhin)
14 rue Adolphe-Seyboth 
CS 10392
67010 Strasbourg cedex 
tél. 03 88 14 33 00
fax 03 88 23 54 13
prevention.documentation@carsat-am.fr
www.carsat-alsacemoselle.fr

(57 Moselle)
3 place du Roi-George
BP 31062
57036 Metz cedex 1  
tél. 03 87 66 86 22
fax 03 87 55 98 65
www.carsat-alsacemoselle.fr

(68 Haut-Rhin)
11 avenue De-Lattre-de-Tassigny 
BP 70488
68018 Colmar cedex 
tél. 03 69 45 10 12
www.carsat-alsacemoselle.fr

Carsat AQUITAINE
(24 Dordogne, 33 Gironde, 
40 Landes, 47 Lot-et-Garonne, 
64 Pyrénées-Atlantiques)
80 avenue de la Jallère
33053 Bordeaux cedex 
tél. 05 56 11 64 36
fax 05 57 57 70 04
documentation.prevention@carsat- 
aquitaine.fr 
www.carsat.aquitaine.fr

Carsat AUVERGNE
(03 Allier, 15 Cantal,  
43 Haute-Loire, 
63 Puy-de-Dôme)
Espace Entreprises  
Clermont République 
63036 Clermont-Ferrand cedex 9
tél. 04 73 42 70 76 
offredoc@carsat-auvergne.fr 
www.carsat-auvergne.fr

Carsat BOURGOGNE 
et FRANCHE-COMTÉ
(21 Côte-d’Or, 25 Doubs,  
39 Jura, 58 Nièvre,  
70 Haute-Saône,  
71 Saône-et-Loire, 89 Yonne, 
90 Territoire de Belfort)
ZAE Cap-Nord, 38 rue de Cracovie
21044 Dijon cedex 
tél. 03 80 70 51 32 
fax 03 80 70 52 89
prevention@carsat-bfc.fr
www.carsat-bfc.fr

Carsat BRETAGNE
(22 Côtes-d’Armor, 29 Finistère, 
35 Ille-et-Vilaine, 56 Morbihan)
236 rue de Châteaugiron
35030 Rennes cedex 
tél. 02 99 26 74 63
fax 02 99 26 70 48
drpcdi@carsat-bretagne.fr
www.carsat-bretagne.fr

Carsat CENTRE
(18 Cher, 28 Eure-et-Loir, 36 Indre, 
37 Indre-et-Loire, 41 Loir-et-Cher, 45 Loiret)
36 rue Xaintrailles
45033 Orléans cedex 1
tél. 02 38 81 50 00
fax 02 38 79 70 29
prev@carsat-centre.fr 
www.carsat-centre.fr

Carsat CENTRE-OUEST
(16 Charente, 17 Charente-Maritime, 
19 Corrèze, 23 Creuse, 79 Deux-Sèvres, 
86 Vienne, 87 Haute-Vienne)
37 avenue du président René-Coty
87048 Limoges cedex 
tél. 05 55 45 39 04
fax 05 55 45 71 45
cirp@carsat-centreouest.fr 
www.carsat-centreouest.fr

Cram ÎLE-DE-FRANCE
(75 Paris, 77 Seine-et-Marne, 
78 Yvelines, 91 Essonne, 
92 Hauts-de-Seine, 93 Seine-Saint-Denis, 
94 Val-de-Marne, 95 Val-d’Oise)
17-19 place de l’Argonne
75019 Paris
tél. 01 40 05 32 64
fax 01 40 05 38 84
prevention.atmp@cramif.cnamts.fr 
www.cramif.fr

Carsat LANGUEDOC-ROUSSILLON
(11 Aude, 30 Gard, 34 Hérault, 
48 Lozère, 66 Pyrénées-Orientales)
29 cours Gambetta
34068 Montpellier cedex 2
tél. 04 67 12 95 55
fax 04 67 12 95 56
prevdoc@carsat-lr.fr
www.carsat-lr.fr

Carsat MIDI-PYRÉNÉES
(09 Ariège, 12 Aveyron, 31 Haute-Garonne, 
32 Gers, 46 Lot, 65 Hautes-Pyrénées, 
81 Tarn, 82 Tarn-et-Garonne)
2 rue Georges-Vivent
31065 Toulouse cedex 9
fax 05 62 14 88 24
doc.prev@carsat-mp.fr
www.carsat-mp.fr

Carsat NORD-EST
(08 Ardennes, 10 Aube, 51 Marne, 
52 Haute-Marne, 54 Meurthe-et-Moselle, 
55 Meuse, 88 Vosges)
81 à 85 rue de Metz
54073 Nancy cedex 
tél. 03 83 34 49 02
fax 03 83 34 48 70
documentation.prevention@carsat-nordest.fr 
www.carsat-nordest.fr

Carsat NORD-PICARDIE
(02 Aisne, 59 Nord, 60 Oise, 
62 Pas-de-Calais, 80 Somme)
11 allée Vauban
59662 Villeneuve-d’Ascq cedex 
tél. 03 20 05 60 28
fax 03 20 05 79 30
bedprevention@carsat-nordpicardie.fr
www.carsat-nordpicardie.fr

Carsat NORMANDIE
(14 Calvados, 27 Eure, 50 Manche, 
61 Orne, 76 Seine-Maritime)
Avenue du Grand-Cours, 2022 X
76028 Rouen cedex
tél. 02 35 03 58 22
fax 02 35 03 60 76
prevention@carsat-normandie.fr 
www.carsat-normandie.fr

Carsat PAYS DE LA LOIRE
(44 Loire-Atlantique, 49 Maine-et-Loire, 
53 Mayenne, 72 Sarthe, 85 Vendée)
2 place de Bretagne
44932 Nantes cedex 9
tél. 02 51 72 84 08
fax 02 51 82 31 62
documentation.rp@carsat-pl.fr
www.carsat-pl.fr

Carsat RHÔNE-ALPES
(01 Ain, 07 Ardèche, 26 Drôme, 38 Isère, 
42 Loire, 69 Rhône, 73 Savoie, 
74 Haute-Savoie)
26 rue d’Aubigny
69436 Lyon cedex  3
tél. 04 72 91 96 96
fax 04 72 91 97 09
preventionrp@carsat-ra.fr
www.carsat-ra.fr

Carsat SUD-EST
(04 Alpes-de-Haute-Provence, 
05 Hautes-Alpes, 06 Alpes-Maritimes, 
13 Bouches-du-Rhône, 2A Corse-du-Sud, 
2B Haute-Corse, 83 Var, 84 Vaucluse)
35 rue George
13386 Marseille cedex 5
tél. 04 91 85 85 36
fax 04 91 85 75 66
documentation.prevention@carsat-sudest.fr 
www.carsat-sudest.fr

Services Prévention des CGSS

CGSS GUADELOUPE
Immeuble CGRR, Rue Paul-Lacavé, 97110 Pointe-à-Pitre
tél. 05 90 21 46 00 – fax 05 90 21 46 13
lina.palmont@cgss-guadeloupe.fr

CGSS GUYANE
Espace Turenne Radamonthe, Route de Raban, 
BP 7015, 97307 Cayenne cedex 
tél. 05 94 29 83 04 – fax 05 94 29 83 01
prevention-rp@cgss-guyane.fr

CGSS LA RÉUNION
4 boulevard Doret, 97704 Saint-Denis Messag cedex 9
tél. 02 62 90 47 00 – fax 02 62 90 47 01
prevention@cgss-reunion.fr

CGSS MARTINIQUE
Quartier Place-d’Armes, 97210 Le Lamentin cedex 2
tél. 05 96 66 51 31 et 05 96 66 51 32 – fax 05 96 51 81 54
prevention972@cgss-martinique.fr
www.cgss-martinique.fr 

Services Prévention des Carsat et des Cram



Vous êtes chef d’entreprise, directeur des ressources humaines, 
préventeur en entreprise, membre de CHSCT, médecin  
ou infirmier du travail, et êtes confronté à une montée  
des agressions ou des incivilités au sein de votre entreprise.  
Quels sont les facteurs de risque ?  
Quelles sont les incidences des violences sur les salariés ?  
Comment agir ?  
Ce guide vous donne des repères pour mieux comprendre  
les violences externes, leurs conséquences sur la santé  
des salariés et sur votre entreprise. Il détaille les différents  
facteurs de risque et vous donne des pistes de prévention  
pour y remédier.
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